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1. Introduction 
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2. Propriété 
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Lorsqu’on multiplie le numérateur et le dénominateur d’une fraction par un même 
nombre, on obtient une fraction égale. 

 
3. Application : Division de deux nombres décimaux 
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4. Fraction simplifiée 
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Une fraction est simplifiée au maximum si le numérateur et le dénominateur n’ont plus de 
diviseur commun. 

 
 


